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A

Tous les bienfaiteurs et amis du Centre de Djougou
                   de l’Association Saint Camille de Lellis 

« Oasis d’Amour »

Objet : Bilan de l’année 2020 et Remerciements

Cher(e)s ami(e)s,

Au soir de cette année qui s’achève et à l’aube de la nouvelle, nous vous témoignons notre

profonde  gratitude  pour  tout  ce  que  vous  êtes  et  faites  pour  nous.  En effet, c’est  grâce  à  des

personnes d’une grande bonté, comme vous, que nous pouvons accompagner tous les jours un plus

grand nombre de personnes malades et leur permettre de mieux vivre. 

1. Des motifs d’action de grâce

Actuellement,  le  Centre  Psychiatrique  Saint  Camille  de  Lellis  « Oasis  d’Amour »  de

Djougou (Centre Saint  Louis-Marie Grignon de Montfort) garantit l’accompagnement de plus de

8000 personnes souffrant de la maladie mentale pour leur permettre de mener une vie quasi normale

et de retrouver leur dignité humaine. Il ressort de nos statistiques que nos 475 nouveaux malades

ont été enregistrés cette année. Notons que l’épilepsie, le délire simple, la démence, la dépression

simple,  les  troubles  bipolaires,  la  schizophrénie,  la  psychose  puerpérale,  le  retard  mental  et  la

toxicomanie sont les maux dont souffrent généralement nos patients. A ce jour du 3 décembre 2020,

250 patients (venus de 8 pays différents) sont internés dans le Centre, où ils sont hébergés, vêtus,

nourris (matin, midi et soir) et soignés (maladie mentale et autres maladies) gratuitement ; la plupart

étant des malades vivant dans la rue ou abandonnés par leur parents.

2. Des semeurs de joie et d’espérance

Grâce au zèle évangélique de Thierry de Rodellec et  du Père Christian Steunou (et  leur

réseau de donateurs), ainsi que quelques bienfaiteurs locaux nous sommes arrivés à faire face aux

dépenses journalières et mensuelles pour le fonctionnement du Centre (restauration, hospitalisation

externe et soins internes, salaire et charges sociales, fournitures médicales et achat de médicaments,

hébergement, etc.). C’est en moyenne 215 malades par mois qui vivent dans le Centre. 



C’est par la disponibilité de prêtres et particulièrement des Frères Camilliens, que la vie

spirituelle et fraternelle est assurée dans le Centre. 

Nous saluons la franche collaboration et le dévouement du père Christian et son réseau de

bienfaiteurs qui ont investi  plus de 13 000 000 FCFA (20.000€) pour assurer l’alimentation des

patients durant toute l’année.  Nous ne saurons oublier aussi  tous ce que le père Christian et  le

l’hôpital de Davougon font pour la santé des malades que nous leur envoyons. De même, nous

exprimons notre gratitude à Thierry de Rodellec et son réseau de bienfaiteurs qui ont participé à

hauteur de 8 000 000 FCFA (12.000€) pour assurer les soins médicaux des patients (opérations,

analyses,  scanners,  hospitalisations externes,  achat de médicaments,  etc.),  ainsi  que le paiement

d’une partie des salaires du personnel et autres dépenses (réparations diverses, fourniture de bureau,

etc.). En outre, nous saluons la franche collaboration de Corine et du Docteur Aubierge, du Centre

de  Charité  des  Camilliens  et  de  l’Ordre  de  Malte :  ils  nous  ont  beaucoup  soutenus  dans  les

nombreuses dépenses de prise en charge médicale des malades de la rue. 

Nous saluons par ailleurs, la grandeur d’esprit du Procureur de Djougou qui nous a sortis à

maintes reprises des situations délicates dans lesquelles se mettent certains patients qui en s’évadant

provoquent des vols de moto, cambriolage, agression de la population. Nous ne saurons oublier la

bonnecollaboration de la Police républicaine et des Sapeurs-pompiers qui nous aides à retrouver les

malades qui s’évadent. Nous témoignons enfin, notre gratitude au Ministère des Affaires Sociales

et de la Microfinance qui a reconnu tout l’effort que faisons pour le bien-être des malades

mentaux. De fait, ce ministère nous a confié la prise en charge de 34 malades pris en une

journée dans les rue de Parakou et de Djougou.

3. Des réalisations

Avec le soutien indéfectible de l’Association Partage Bretagne et son réseau de donateurs,

 Le  Centre  de  réinsertion  socio-professionnel  est  presque  terminé :  tous  les  bâtiments  sont

construits (logement,  ateliers  et  entrepôts,  boulangerie  et  exposition)  ;  il  reste  la  finition et

l’équipement. 
 Le centre a été doté de deux nouveaux moulins électriques : la plus grande pour moudre le

maïs, le soja etc. et la plus petite pour écraser le piment, le sésame et autres.
 La pompe solaire a été restaurée pour le bien-être des malades, après trois mois de grandes

pénuries d’eau. Une pompe électrique a également été installée.
 La boutique fonction bien et aide un tant soit peu le centre dans les dépenses journalières.
 Les panneaux solaires ont été installés depuis un an. Malheureusement, ils ne fonctionnent pas.

Et avec la pandémie du Covid 19 qui sévit, les techniciens n’ont pu venir d’Espagne résoudre la

situation.
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4. Des moments de tristesse et de deuil

Notons que tous n’a pas été rose. Nous avons connu aussi des moments de tristesse et de

deuil. En effet, la mort de : Pierre, Marie-Madeleine, Théophile et Sadji ont été de grands moments

de tristesse pour nous. En même temps, cela nous rappelle que toute vie doit finir que nous aussi

nous nous en irons un jour. De plus, notre foi en la résurrection des morts nous fait espérer que nous

les reverrons un jour. Puisse alors leur âmes reposer en paix et que brille sur eux la lumière sans

déclin.

5. Nos remerciements

Comme vous pouvez le constater, l’année 2020 a été riche en couleurs. Et c’est grâce à vous

tous que cela a été possible. Fort de cela, au nom de toute l’équipe de l’Association et des centaines

de milliers de patients pris en charge, nous vous adressons nos vifs et sincères remerciements pour

tous les efforts (dons en espèce, en nature, en personne, etc.) que vous déployez pour nous. Nous

remercions  très  vivement  tous  les  réseaux  de  bienfaiteurs  qui  nous  soutiennent  de  diverses

manières.  Nous  ne  manquerons  de  les  remercier  qu’ils  soient  de  l’Allemagne,  du   Bénin,  du

Burkina-Faso,  du Canada,  de la  Côte d’Ivoire,  de l’Espagne,  de la  France,  de la  Hollande,  de

l’Italie, de la Suisse, du Togo, etc. Nous tenons aussi à exprimer notre gratitude à tous ceux et celles

qui nous soutiennent dans l’ombre.  Grâce à eux et  à vous, servir  les personnes souffrant de la

maladie mentale, les « Oubliés des oubliés », devient une vocation et un privilège pour nous.

6. Nos attentes
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La vraie charité est quotidiennement attentive ; elle se préoccupe des choses simples, parce que

c’est d’elles que la vie est faite. Nous lançons donc cet appel à toute personne, institut ou organisme

de bonne volonté de bien vouloir voler au secours de toutes les personnes souffrant de la maladie

mentale, afin qu’ils recouvrent la santé et par là leur dignité humaine. Vos dons de toutes sortes

seront  toujours  accueillis  avec  beaucoup de  gratitude ;  et  seront  des  pierres  précieuses  dans  la

réalisation de notre rêve : celui de « servir les malades avec plus de cœur dans les mains » de sorte

que chaque Centre devienne un « Oasis d’amour ».

7. Nos vœux

Dans la ferveur des fêtes de fin d’année,  les malades mentaux et  le Centre psychiatrique Saint

Camille « Oasis d’Amour » de Djougou vous souhaitent :  Joyeux Noël et Heureuse année 2021.

Puisse le Prince de la Paix vous exaucer au jour de la détresse. Qu'il se souvienne de toutes vos

offrandes et qu’il vous donne ce que votre cœur désire. Qu’il établisse en nos cœurs le règne de

Dieu, la sérénité, la joie, la tranquillité de l’âme, et toutes choses nécessaires à une Paix véritable.

Fait à Djougou, le 03 décembre 2020, en la fête de Saint François-Xavier.

                 Pacôme Dossou 
           (Directeur du Centre de Djougou)
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